
Extrait du registre des délibérations

Le vingt neuf mars deux mille vingt et un, à 18h00, les membres du Conseil Municipal se
sont réunis, compte tenu du contexte d’épidémie de Covid-19, dans la salle du restaurant
du  parc  dite  « chez  Barreyat »,  sous  la  présidence  de  Monsieur  André  LANUSSE-
CAZALÉ, Maire de GARLIN. 

Étaient  présents     : Mesdames :  Chantal  Ferrando,  Julie  Sabran,  Marguerite  Vogt,  Joëlle-
Prechacq-Latreyte, Francine Lahore, Marie-Anne Sommesous, Christelle Saulnier.

Messieurs : André Lanusse-Cazalé, Pierre Labrosse, Jean-Jacques Cérisère, Claude Artigues,
Anthony Jéguou, Jean-Claude Tucoulou.

Excusé(es)     : Mickaël Bernadet

Secrétaire de séance : Francine Lahore

1°) Objet     : Ouverture d’un centre de vaccination COVID-19 à Garlin

Le Maire expose à l’assemblée que la Préfecture des Pyrénées Atlantiques a contacté la mairie
il  y  a  15  jours  pour  savoir  si  nous  étions  toujours  intéressés  pour  monter  un  centre  de
vaccination à Garlin, suite à un premier refus de leur part, faute de doses suffisantes.

Nous nous sommes de nouveau portés volontaire en tant que porteur de projet sachant que la
maison  de  la  santé  de  Garlin  ne  souhaitait  pas  piloter  l’organisation  mais  simplement
participer à son fonctionnement. Nous nous sommes rapidement renseignés sur le cahier des
charges de la mise en place d’un tel centre. Nous avons également pris l’attache de l’ARS
Nouvelle-Aquitaine  (Agence  Régionale  de  Santé)  en  vue  de  signer  avec  eux  un  contrat
d’objectifs et de moyens, permettant, en autres, la prise en charge partielle, par le biais de
remboursements à la Commune, des frais d’installation et de fonctionnement du centre. Cette
aide financière exceptionnelle issue du Fonds d’Intervention Régional permettra de couvrir,
en tout ou partie, les frais suivants :

-Acquisition  de  petit  matériel  de  diagnostic,  de  protection,  d’informatique :  montant
maximum 3000€ (aide au démarrage)
-Prestation d’hygiène/élimination des déchets : montant maximum 1500€/mois
-Fonction d’accueil et/ou de secrétariat : montant maximum 2800€/mois
-Fonction d’organisation, de coordination, de logistique : montant maximum 3500€/mois
-Remboursement  des  rémunérations  versées  aux  professionnels  de  santé  non  libéraux :
montant calculé sur dépenses réelles

Ouï  l’exposé  du  Maire  et  après  en  avoir  largement  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à
l’unanimité des présents,

AUTORISE le Maire à signer avec l’ARS Nouvelle-Aquitaine le contrat  d’objectifs  et  de
moyens relatif à l’organisation d’un centre de vaccination COVID-19 à Garlin. 



2°) Objet     : Création d’un emploi pour accroissement temporaire d’activité

Le Maire expose à l’assemblée qu’un centre de vaccination va ouvrir à Garlin mi-avril. Ce
centre nécessite de créer de nouveaux emplois non permanents pour assurer des missions de
secrétariat-coordination du centre ainsi que des fonctions médicales. 

Les emplois seront créés pour la période du 01/04/2021  au 31/ 03/2022. 

Emploi
Grade(s)
associé(s)

Catégorie
hiérarchique

Effectif
budgétaire

Temps
hebdomadaire

moyen de
travail

Fondement du recrutement en
qualité de contractuel

Secrétaire-
coordinatric

e
Rédacteur B 1

Temps
complet 

Art 3.I 1°

de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984

Médecin
Médecin
territorial

A+ 3

Temps non
complet dans
un maximum

de 30h
hebdomadaire

Art 3.I 1°

de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984

Infirmier
Infirmier
territorial

A ou A+ 4

Temps non
complet dans
un maximum

de 30h
hebdomadaire

Art 3.I 1°

de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984

Les  emplois  seraient  pourvus  par  le  recrutement  d'agents  contractuels  en  application  des
dispositions de l’article 3.I 1° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction
Publique  Territoriale  qui  permet  le  recrutement  d'agent  contractuel  pour  faire  face  à  un
accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale cumulée de 12 mois par période
de 18 mois consécutifs.

L’emploi  de secrétaire-coordinatrice pourra être doté du traitement  afférent à l’indice brut
478, majoré 415.

Les autres emplois seront rémunérés selon les barèmes arrêtés par l’ARS.

En outre, les rémunérations comprendraient, les primes et indemnités prévues pour le cadre
d'emplois  correspondant  aux  fonctions  assurées  telles  que  fixées  pour  les  fonctionnaires
relevant de chaque cadre d'emplois précité. 

Ouï  l’exposé  de  Monsieur  le  Maire,  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à
l’unanimité des présents,



DÉCIDE :

 - la création à compter du 01/04/2021 d'emplois non permanents à temps complet (35h) et
non complets (30h hebdomadaires maximum),  

- que l’emploi de secrétaire-coordonateur du centre sera doté d'un traitement afférent à un
indice brut de 478.

-que les emplois médicaux seront rémunérés selon les barèmes fixés par l’ARS.

AUTORISE le Maire à signer les contrats de travail des emplois créés,

ADOPTE l’ensemble des propositions du Maire.

PRÉCISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice

3°) Objet     : Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement avant vote du
budget primitif 2021- budget principal

Le Maire rappelle  à l’assemblée que l’article  L.1612-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales  prévoit  qu’il  peut,  sur  autorisation  du conseil  municipal,  engager,  liquider  et
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget
de l’exercice précédent. Cette autorisation est nécessaire lorsque la Commune doit faire face
en début d’année à de nouvelles dépenses d’investissement ne pouvant attendre le vote du
budget.

Le Maire expose à l’assemblée que l’ouverture d’un centre de vaccination début avril à Garlin
nécessite la création d’un nouveau programme d’investissement et l’ouverture de nouveaux
crédits :

-Programme 203 « Centre de vaccination » : dépenses liées à l’achat de matériel informatique,
de matériel médical et de mobilier pour 8000€. 

Ouï  l’exposé  du  Maire  et  après  en  avoir  largement  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à
l’unanimité des présents et procurations.

AUTORISE le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la
limite du quart des crédits ouverts au budget principal de l’exercice précédent, notamment
pour l’opération suivante :

-Programme 203 « Centre de vaccination » : dépenses liées à l’achat de matériel informatique,
de matériel médical et de mobilier pour 8000€. 

3 délibérations ont été prises durant la séance     :
1°) Objet : Ouverture d’un centre de vaccination COVID-19 à Garlin
2°) Objet : Création d’un emploi pour accroissement temporaire d’activité
3°) Objet : Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement avant vote du 
budget primitif 2021- budget principal


